
C’est, en effet, suite à un
appel téléphonique sur le 1548
que cette brigade a ouvert une
enquête qui a permis à ses élé-
ments d’identifier, en premier
lieu, deux revendeurs. 

Ces derniers ont été filés jus-
qu’à leur arrestation à 21h dans
la commune de Ouled Yaïch
alors qu’ils s’apprêtaient à livrer,
à bord d’un véhicule de marque
Renault Symbol, leur marchandi-
se.

Il s’agit de deux frères. Dans
le véhicule, il a été découvert 6

450 comprimés psychotropes
dissimulés à l ’ intérieur d’un
baffle. Les éléments de la BRI
ont également, découvert une
somme de 15 millions de cen-
times, fruit de la revente.

La poursuite de l’enquête a
permis aux policiers de remonter
jusqu’à la source d’approvision-
nement et arrêter deux autres
personnes dans la wilaya de
Mascara. 

Chez ces deux derniers, les
enquêteurs ont saisi une quanti-
té de 11 092 comprimés psycho-

tropes et une somme de 530 mil-
lions de centimes.

Dans le même sillage, les
éléments de la Sûreté urbaine
de Chiffa, à 7 ki lomètres à
l’ouest de Blida, ont arrêté une
personne à bord d’un camion qui
transportait 2 520 comprimés
psychotropes.

La drogue était soigneuse-
ment cachée sous le capot du
moteur. Interrogé, le mis en
cause a avoué qu’il s’approvi-
sionnait chez un trafiquant domi-
cilié à Tizi-Ouzou et qui travaille
dans une pharmacie. 

Ce dernier, arrêté en posses-
sion de 2 400 comprimés cachés
dans un sac en plastique, a
révélé à la police qu’il dissimulait

la même quantité à l’intérieur de
l’officine où il travaillait.

Les mis en cause ont été pré-

sentés hier devant la justice et
placés sous mandat de dépôt.

M. B.

BLIDA

Démantèlement d’un réseau
de trafiquants de psychotropes
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De sources proches de la cellule de communication de
la Sûreté de wilaya de Blida, nous avons appris que la bri-
gade de recherches et d’investigations a démantelé un
réseau de trafiquants de psychotropes composé de
quatre individus.
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De sources confirmées,
nous avons appris que les
éléments de la brigade de la
gendarmerie de Fkirina, une
localité à 40 kilomètres au
sud-est du chef-lieu de wilaya
ont réussi à saisir une impor-
tante quantité de bananes
importée à partir du pays voi-
sin, la Tunisie.

Les mêmes sources nous font
savoir que ces produits importés
frauduleusement ont transité par
la bande frontalière est à bord
d’un véhicule immatriculé à Oran,
à l'ouest du pays, en date du 4 de
ce mois de février en fin de jour-
née, le conducteur de la cargai-
son a refusé d'obtempérer devant
un point de contrôle de routine de

la gendarmerie et a pris la fuite à
travers la RN reliant la localité de
Fkirina à celle de Aïn Beïda.
Devant ce cas de figure, les élé-

ments de la brigade de gendar-
merie n'ont eu de choix que de
lancer une course-poursuite pour
rattraper le fuyard, sur une distan-

ce de plus de 20 kilomètres, et à
l'entrée ouest de la ville de Aïn
Beïda, juste en face de l’hôpital
Docteur Zerdani, le conducteur du
camion a voulu fausser compa-
gnie à ses poursuivants en
empruntant une voie étroite à tra-
vers un groupement de maisons.

Malheureusement pour le
chauffeur, le camion a  culbuté et
s'est renversé lors d'une
manœuvre dangereuse, une fois
le camion immobilisé, le chauffeur
a essayé de prendre la fuite mais,
il a été tout de suite rattrapé par
les gendarmes.

La cargaison contenue dans le
camion serait de plus de 15 quin-
taux.

Moussa Chtatha

APRÈS UNE COURSE-POURSUITE À OUM-EL-BOUAGHI

Saisie d’une cargaison de bananes
importée frauduleusement

Des dénégations véhémentes,
des déclarations niées des cinq
accusés dont trois frères qui se
défendront farouchement, surtout
l’un d’eux faisant fi des preuves
présentées déclarant que ce qu’il
a déclaré lui a été arraché lors de
l’enquête.

Après des plaidoiries de la
défense, des interventions des
accusés décidés à  échapper à la
peine capitale, les accusations du
parquet à leur endroit et enfin le
réquisitoire, trois des accusés
dont un des frères ont été
condamnés à la peine capitale
alors que les deux autres frères
ont été acquittés.

Pour rappel, cette affaire, qui a
secoué la localité de Benbadis
amenant la population à se révol-
ter contre ce crime abject et à

mener des mouvements de pro-
testation, des marches pour
demander une peine à la hauteur
des faits des accusés, s’est
déroulée le 29 décembre 2015
lorsque le cadavre du jeune C. H.
Miloud, âgé de 13 ans au moment
des faits, a été retrouvé étranglé
dans un sac pas loin d’une petite
décharge située dans les envi-

rons du domicile parental. Celui-ci
avait disparu le 26 décembre
2015 alors qu’il jouait dans son
quartier. Des recherches, des bat-
tues n’ont rien donné mais trois
jours plus tard, des citoyens
remarquent un sac fermé sus-
pect. Alertée, la gendarmerie a
fait la découverte macabre du
jeune Miloud. Les résultats de
l’autopsie sont venus confirmer le
doute. La victime a été sodomi-
sée puis étranglée à l’aide d’un
cordon retrouvé autour de son
cou. Commença une enquête des
plus difficiles car la population
manifestait sa colère et sa désap-

probation.
«On ne tue pas des enfants !

On ne viole pas les innocents !»,
scandaient les citoyens en colère.
Nous exigeons une peine exem-
plaire. Cinq personnes accusées
dont trois frères ont été arrêtées
et incarcérées. L’un des accusés
avait sollicité l’enfant pour lui
acheter des cigarettes et c’est
ainsi que ce dernier est rentré
dans ce domicile dont il n’en res-
sortira plus vivant. Violé, torturé,
tué trois jours plus tard et jeté
dans une décharge près du domi-
cile de ces parents.

A. M.

AFFAIRE DU VIOL ET DU MEURTRE DU PETIT MILOUD

3 peines capitales et 2 acquittements à Sidi-Bel-Abbès
RELIZANE
Un homme

de 73 ans écrasé
par un car

La route continue, malheureu-
sement, d'apporter, chaque jour,
son lot de deuils. 

En effet, un autre accident de
la circulation qui a fait un mort a
eu lieu, dans l’après-midi de ce
mardi, sur la RN 23 (axe routier
reliant Zemmoura à Mendès, non
loin du chef-lieu de Relizane. 

C’est un car assurant la liaison
Relizane/Mendès qui a renversé
de plein fouet une personne. La
victime est un homme de 73 ans,
qui a rendu l’âme sur place. 

La dépouil le mortelle du
défunt a été déposée au service
de la médecine légale de l’hôpital
Mohamed-Boudiaf de Relizane. 

Une enquête a été ouverte
pour déterminer les causes de ce
drame. 

A. Rahmane

Devant une assistance plus que sassée par les services de
sécurité et une surveillance des plus accrues par ces derniers
que s’est déroulée dans la journée de mardi dernier le procès
des cinq accusés dans l’affaire de séquestration, viol, torture
et meurtre du jeune Miloud âgé de 13 ans le 25 décembre
2015 de la localité de Benbadis.

Disparu le 4 février dernier, un sexagénaire rési-
dent de la localité de Sidi-Yagoub, daïra de Sidi-
Khaled, a été retrouvé mort sur la RN13 reliant la
localité de Telagh à Sidi-Bel-Abbès, dans la journée
du 6 février dernier. 

La victime a succombé d’une mort violente
puisque son corps portait des traces de coups occa-
sionnées par une arme blanche. 

Deux heures après, suite à des témoignagnes de
personnes ayant vu la victime avec une autre per-
sonne qui sera identifiée rapidement, les éléments
de la gendarmerie ont arrêté le présumé meurtrier
âgé de 20 ans vu en sa compagnie.

Il s’est avéré que ce dernier était le voisin de la
victime.

A. M.

MOSTAGANEM
Violemment
agressée pour
son téléphone

portable
Une jeune fille de 19 ans a été

victime d'un vol de téléphone por-
table, avant-hier après-midi à la
Salamandre. A proximité de la
Faculté de droit et du complexe
touristique Senoucia, la jeune fille
s'est fait malmener puis arracher
son téléphone par un malfrat de
24 ans au casier judiciaire bien
étoffé qui a, ensuite, pris la fuite.
A la suite des descriptions don-
nées par la victime, les policiers
de la 4e Sûreté urbaine ont inter-
cepté et arrêté le fuyard.
Présenté hier devant le magistrat
instructeur près du tribunal cor-
rectionnel, il a été cité à compa-
raître devant le tribunal des fla-
grants délits. 

A. B.

Un sexagénaire retrouvé mort sur la RN 13


